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Documents de référence

• Règlement du 25 mai 2020 pour l‘obtention du Bachelor of Medicine
( LINK)

• Plan d’études pour l’obtention du Bachelor of Medicine en
médecine humaine ( LINK)

• + Annexe au plan d’études de la médecine humaine - Modalités
d’évaluation des UE du Bachelor of Medicine ( LINK)

https://webapps.unifr.ch/legal/de/document/1675442
https://cdn.unifr.ch/scimed/plans/current/Plan_BMed_fr.pdf
https://cdn.unifr.ch/scimed/plans/current/Plan_Eval_MH_fr.pdf


Promotion en 2ème et en 3ème année d’études 

Art. 6 du Règlement:

• Les 60 crédits ECTS de la 1e année doivent être acquis pour accéder
au programme d’études de la 2e année.

• De même, les 60 crédits ECTS de la 2e année doivent être acquis pour
accéder au programme d’études de la 3e année.



1 année d’études à plein temps
 60 points ECTS
(1500 – 1800 heures de travail; 2.5-3.0 h/ECTS)
(European Credit Transfer and Accumulation System)
The European Credit Transfer and Accumulation System (ECTS) is a tool of 
the European Higher Education Area for making studies and courses more 
transparent. (…)

60 crédits ECTS
sont acquis après
réussite d’un programme d’études de 60 ECTS (réussite d’une année d’études à plein 
temps)
 procédure de validation



1ère année d’études - 60 ECTS



Paquets de validations
Art. 15 du Règlement:
Les unités d’enseignement sont groupées en paquets de validation:
• la 1e année d’études est constituée de deux paquets de validation;
• la 2e année d’études est constituée de deux paquets de validation;
• la 3e année d’études est constituée de trois paquets de validation.



1ère année – 2 paquets de validation (PV)

1. Anrechnungseinheit (≈ HS)  -  27,5 ECTS
2. Anrechnungseinheit (≈ FS)  -  32,5 ECTS



Réussite d’un paquet de validation

Art. 16 du Règlement
• Les points ECTS attribués à chaque unité d’enseignement sont acquis 

comme crédits au sein d’un paquet de validation pour autant que:
1. la moyenne arrondie au dixième * des notes, pondérées par le nombre de 

points ECTS concernés, soit au moins 4.0
2. aucune note ne soit égale à 1.0
3. les critères spécifiques d’évaluation autres que des notes (présence active, 

rapports, etc.) soient remplis
(BMed1: IntroMed / UE SMH.01301)

* !! arrondie au dixième inférieur !!



1ère année – 2 paquets de validation (PV)

1e paquet de validation (≈ SA)  -  27,5 ECTS
2e paquet de validation (≈ SA) -  32,5 ECTS

Medical Human. + TP Histologie: SA + SP



Choix d’une session
Art. 10 du Règlement:
Tous les examens des unités d’enseignement d’un même paquet de validation 
sont passés lors d’une seule et même session.

Examens du paquet de validation du SA:
 Session d‘hiver et/ou d‘automne
Examens du paquet de validation du SP:
 Session d‘été et/ou d‘automne
( LINK)

Pas d'obligation de se présenter à la première sessions possible !

https://www.unifr.ch/scimed/de/assets/public/scimed/faculty/Calendrier-sessions-Examens_2025.pdf


Répétition des examens d’un paquet de 
validation

Art. 17 du Règlement
1. Les étudiants et étudiantes qui ont échoué à un paquet de validation 

peuvent en répéter l’évaluation deux fois.
!! 3 essais !!
Il faut répéter toutes les épreuves d‘un paquet de validation, y. c. celles dont la
note est ≥ 4.

2. Si la moyenne des notes obtenue aux épreuves d’un paquet de 
validation est égale ou supérieure à 4.0, l’évaluation ne peut pas être 
répétée.



Promotion en 2ème et en 3ème année  -  
Complément

• Aucune compensation entre les deux paquets de validation.

• Les étudiant-e-s qui n'ont réussi qu'un des deux paquets de validation à 
la fin de l'année académique ne réptètent que celui qu'ils n'ont pas 
réussi.



Durée des études du BMed

Art. 7 du Règlement
Les crédits ECTS de la première année doivent être acquis (…) au plus 
tard à la fin du 4e semestre. Les étudiants et étudiantes qui ne 
remplissent pas cette condition sont définitivement exclu-e-s des études 
en médecine humaine à l’Université de Fribourg..
Les crédits ECTS exigés pour l’obtention du BMed doivent être acquis 
(…) au plus tard à la fin du 12e semestre.

Art. 8 Dépassement de la durée d’études maximale
Demande de prolongation: à adresser au Doyen avant le début du 4e 
semestre



Admission aux examens

Art. 11 du Règlement
Conditions d’admission remplies (présence aux enseignements avec 

participation obligatoire)

Inscription dans les délais



Examens  - Informations complémentaires I
(SecMed)  ( LINK)

Sessions - Dates

ECTS – Points d’examen - Durée – Modalités

Informations générales BMed et BMS
 

https://moodle.unifr.ch/course/view.php?id=18663#exam


Examens  - Informations complémentaires II 
(FacSciMed)

Inscription et retrait ( LINK)

Communication des résultats ( LINK)

Consultation des examens ( LINK)

Réclamations et recours ( LINK)

Relevés de prestations  ( LINK)

 

https://www.unifr.ch/scimed/fr/studies/register
https://www.unifr.ch/scimed/fr/studies/register
https://www.unifr.ch/scimed/fr/studies/register
https://www.unifr.ch/scimed/fr/studies/practical/appeal.html
https://www.unifr.ch/scimed/fr/validate


Plan d’études du BMed

• A lire s. v. p. !!
• Stage de soins aux malades (page 7)

Pour obtenir le BMed, l’étudiant-e doit en outre impérativement avoir 
effectué un stage de soins aux malades d’une durée de 4 semaines, sans 
interruption. Les directives relatives à ce stage et d’autres informations 
sont publiées sur le site web de la section Médecine ( LINK). Les 
étudiant-e-s effectuant leur service militaire dans les troupes sanitaires 
ainsi que ceux et celles qui ont déjà accompli une formation dans le 
domaine de la santé (infirmier-ère, ambulancier-ère) sont dispensé-e-s de 
ce stage.
Attestation de stage beatrice.jutzi@unifr.ch

https://www.unifr.ch/med/de/studies/bsc/med/


An wen soll ich mich wenden ?
A qui dois-je m’adresser ?
Studienberatung und Kontakte
(BMed)
( LINK)
Conseil aux études et contacts
(BMed)
( LINK)

https://www.unifr.ch/med/de/studies/contact/
https://www.unifr.ch/med/fr/studies/contact/


Uni-Info
( LINK)

https://www.unifr.ch/uni-info/de/


Eine kleine Runde durch…
Un petit tour à travers…
• La page web de l’UniFr  ( LINK)
• La page web de la FacSciMed ( LINK)
 Pour le BMed: surtout
  Règlements et plans d’études  ( LINK)
  Informations pratiques ( LINK)
• La Section médecine ( LINK)
 Pour le BMed: surtout «Etudes» 
  Bachelor en médecine humaine ( LINK)
   Conseil aux études et contact ( LINK)
• Moodle ( LINK)

https://www.unifr.ch/home/fr/
https://www.unifr.ch/scimed/fr/
https://www.unifr.ch/scimed/fr/rules
https://www.unifr.ch/scimed/fr/studies/practical/
https://www.unifr.ch/med/fr
https://www.unifr.ch/med/fr/studies/bsc/med/
https://www.unifr.ch/med/fr/studies/contact/
https://moodle.unifr.ch/
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